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«	DROIT	DE	RÉPONSE	faisant	suite	à	l’article	d’Antoine	Izambard		
«	Quand	le	think	tank	des	espions	français	prend	l'accent	russe	(et	perd	un	

DRM)	»	publié	le	20	avril	2022	sur	le	site	internet	de	Challenges	
(https://www.challenges.fr/entreprise/defense/le-think-tank-des-espions-francais-

prend-laccent-russe_809398)	
	
	
	
«	Le	 CF2R	 entend	 user	 de	 son	 droit	 de	 réponse	 suite	 à	 l’article	 précité.	 Cet	 article	
comporte	 en	effet	de	nombreuses	 contre-vérités	 et	porte	 indéniablement	 atteinte	 à	 la	
réputation	et	à	l’honneur	de	notre	institution	et	de	son	président,	Mr	Eric	DENÉCÉ.	
	
Le	CF2R	y	est	ainsi	notamment	qualifié	de	«Think	Tank	des	espions	français	»	qui	«	prend	
l’accent	russe	»	pour	prétendument	relayer	la	propagande	russe	concernant	le	conflit	en	
cours	 en	 Ukraine.	 Nous	 ne	 serions	 en	 outre	 qu’une	 «officine	 utilisant	 les	 éléments	 de	
langage	 du	 Kremlin»,	 qui	 critique	 à	 tort	 les	 Spin	 Doctors	 américains,	 et	 impute	 bien	
évidemment	non	 sans	mauvaise	 foi	 la	 responsabilité	de	 ce	 conflit	 à	 l’Ukraine	 et	 à	 son	
président…	nous	serions	en	outre	membre	et	relais	du	RN.	
	
Ces	 allégations	 ont	 pour	 seul	 objectif	 de	 porter	 atteinte	 à	 la	 crédibilité	 de	 notre	
institution.	Il	importe	dès	lors	d’apporter	les	correctifs	et	précisions	qui	s’impose.		
	
-	Le	CF2R	n’est	aucunement	le	«	think	tank	des	espions	français	».	Il	s’agit	d’un	centre	de	
recherche	 reconnu,	 totalement	 indépendant	 qui	 n’entretient	 aucun	 lien,	 ni	 avec	 le	
Rassemblement	national,	ni	avec	la	DGSE,	ni	avec	une	quelconque	puissance	étrangère.	
Le	CF2R	s’enorgueillit	du	fait	que	toutes	les	couleurs	politiques	et	toutes	les	confessions	
sont	représentées	parmi	ses	chercheurs	et	les	membres	de	ses	divers	comités.	
	
-	Notre	président,	Mr	Éric	Denécé,	fait	l’objet	de	dénigrement	dans	cet	article.	Il	se	voit	
notamment	attribuer	la	direction	d’une	société	qu’il	a	pourtant	quitté…	il	y	a	20	ans!	
	
-	Un	autre	membre	éminent	de	notre	institution	fait	l’objet	de	toutes	les	attentions	de	la	
part	de	 l’auteur	de	 cet	 article	:	Mr	Yves	Bonnet	–	 ancien	préfet,	 ancien	directeur	de	 la	
DST	 ayant	 expulsé	 47	 officiers	 de	 renseignement	 du	 KGB	 et	 du	 GRU	 en	 avril	 1983,	
ancien	 député	 UDF	 de	 Cherbourg	 –	 se	 voit	 affublé	 de	 l’étiquette	 de	 membre	 du	
Rassemblement	national,	allégation	là	encore	mensongère.		
	
-	Le	journaliste	confond	délibérément	la	dénonciation	de	la	co-responsabilité	de	l’OTAN	
et	du	président	Zelensky	dans	la	guerre	qui	ravage	l’Ukraine	et	la	défense	de	la	Russie.	
Or,	le	CF2R	a	expressément	condamné	cette	agression	tout	autant	que	le	refus	du	régime	
de	Kiev	de	reconnaitre	 leur	autonomie	aux	populations	du	Donbass,	qui	 sont	victimes	
depuis	huit	ans	d’une	véritable	guerre	dans	l’indifférence	quasi	générale.		
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Selon	 le	 journaliste,	 le	président	Zelensky	ne	saurait	souffrir	 la	moindre	critique	et	ne	
saurait	devoir	«	présenter	des	excuses	pour	avoir	été	à	l’origine	du	conflit	en	Ukraine	et	
avoir	contribué	à	l’extermination	de	sa	population	».	Et	pourtant	:	
	
-	Dans	son	enquête	sur	les	Pandora	Papers,	le	Consortium	International	des	Journalistes	
d’Investigation	a	re		 ́vélé	que	Mr	Zelensky	aurait	dissimule		 ́ 	avant	son	élection	une	partie	
de	 sa	 fortune	 via	 des	 montages	 offshore	 et	 qu’il	 serait	 également	 implique		 ́ 	 dans	 les	
magouilles	financie		 ̀ res	de	son	protecteur,	Mr	Igor	Kolomoı		s̈ki,	oligarque	qui	a	e		 ́ te		 ́ 	place		 ́ 	
sous	sanctions	par	les	E		 o tats-Unis.		
	
-	 Élu	 sur	 la	 promesse	 de	 ramener	 la	 paix	 en	 Ukraine,	 Mr	 Zelensky	 n’en	 a	 pas	moins	
adopte		 ́ 	des	mesures	discriminatoires	visant	la	population	russophone,	creusant	encore	
le	fosse		 ́ 	entre	les	deux	parties	du	pays	qu’il	s’était	pourtant	engagé	à	combler.	
	
-	 Peu	 après	 son	 élection,	 le	 FMI	 a	menacé	 de	 retenir	 le	 prêt	 de	 5	milliards	 destiné	 à	
l’Ukraine	si	le	nouveau	président	ne	se	conformait	pas	à	ses	règles.		
	
-	Mr	Zelensky	a	sciemment	refusé	d’appliquer	les	accords	de	Minsk	et	a	donc	accepté	la	
poursuite	de	la	guerre	dans	le	Donbass,	s’y	préparant	en	faisant	former	son	armée	par	
des	instructeurs	de	l’OTAN.	
	
-	 Le	4	 février	2022,	 le	président	ukrainien	a	ordonné	 la	 fermeture	de	 sept	 chaînes	de	
télévision	 locales	 coupables	 de	 ne	 pas	 soutenir	 son	 gouvernement.	 La	 Fédération	
européenne	 des	 journalistes	 et	 la	 Fédération	 internationale	 des	 journalistes	 ont	
fermement	condamné	cet	acte	liberticide,	déplorant	l’arbitraire	des	dirigeants	politiques	
ukrainiens	 qui	 ont	 accusé	 sans	 preuve	 ces	 médias	 d’être	 sous	 «influence	 russe	
malveillante»,	prétexte	pour	les	réduire	au	silence.	
	
-	 Mr	 Zelensky	 a	 en	 outre	 conservé	 dans	 son	 armée	 –	 voire	 nommé	 à	 des	 hautes	
fonctions	–	 des	 ultranationalistes	 ukrainiens	 membres	 de	 la	 mouvance	 néo-nazie	 et	
convaincus	d’exactions	sur	la	population	russophone	en	2014.	
	
Il	 est	 dès	 lors	 malvenu	 d’en	 faire	 une	 victime	 innocente	 compte	 tenu	 de	 ses	
responsabilités	manifestes	dans	ce	conflit	dans	lequel	il	a	plongé	son	pays	et	son	peuple,	
faisant	 ainsi	 aveuglément	 le	 jeu	 de	 l’OTAN	 en	 dépit	 des	 avertissements	 russes	 et	 du	
lourd	tribut	que	paie	sa	population.	
	
L’article	 litigieux	 souligne	 par	 ailleurs	 que	notre	Président	 a	 osé	 dénoncer	 «	les	 Spins	
Doctors	 américains	»	 qui	 se	 sont	 évertués	 «	à	 mettre	 en	 scène	 une	 menace	 et	 une	
agression	 russe	 qui	 n’existe	 pas	».	 Notre	 Président,	 Mr	 Eric	 Denécé	 maintient	 son	
analyse	sur	le	rôle	des	Spin	Doctors	américains	qui	n’ont	cessé	d’annoncer	l’imminence	
d’une	 invasion	 de	 l’Ukraine	 par	 la	 Russie,	 alors	 qu’aucune	 preuve	 solide	
n’existait	(l’armée	russe	n’avait	pas	adopté	de	dispositif	de	combat	et	ne	disposait	pas	
d’hôpitaux	 de	 campagne).	 Ce	 n’est	 qu’après	 le	 17	 février	 2022,	 lorsque	 l’armée	
ukrainienne	 reprend	 ses	 bombardements	 dans	 la	 région	 du	 Donbass	 que	 Vladimir	
Poutine	se	décide	à	intervenir.	Ce	qui	n’excuse	en	rien	Moscou,	cela	va	sans	dire.	




